
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan d’accueil post-confinement des élèves  
au Collège Henri IV de Meaux 

à compter du lundi 08 juin 2020 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collège Henri IV 
4, rue Fatou 
77100 MEAUX 
 
Téléphone : 01.60.25.10.10 
Mail : ce.0771173g@ac-creteil.fr 
Site internet :  www.henri4meaux.fr 
 
Chef d’établissement :  M. Franck YAMAJAKO 
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Ce plan s’inscrit et respecte le protocole sanitaire de l’Education Nationale publié le 04 mai 
2020 et mis à jour suite à la parution du décret du 11 mai 2020 pour l’accueil des élèves dans 
les établissements scolaires à partir du 18 mai 2020. Pour le collège Henri IV se situant en zone 
rouge, pas de réouverture possible avant la fin du mois de mai. 
 
 

Lien : 
https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-protocole-sanitairepour-la-reouverture-

des-ecoles-colleges-et-lycees-303546 
 
 
Principes de base : 
 
1. La sécurité sanitaire des élèves et des personnels prime sur tout. 
 
2. La venue au collège est facultative pour les élèves. 
 
Considérant ces deux principes, le travail scolaire à distance en utilisant les ressources 
numériques reste la norme. Aucun changement sur l’organisation depuis le début 
du confinement. Ceci dit, l’établissement organisera un présentiel pour les élèves 
volontaires, avec des effectifs limités (10 élèves maximum par groupe). 
 

 
 
 

Mesures de prévention sanitaire 
 

• Masque obligatoire à l’entrée du collège (masques disponibles pour ceux qui n’en ont pas) 
et distribution obligatoire de gel hydro-alcoolique. 

• Circuit balisé (rubalise + fléchage) pour respecter la distanciation. 
• Couloirs et salles de classe aérés et nettoyés chaque jour. 
• Présence de lingettes dans chaque classe. 
• Tables individuelles respectant les règles de distanciation sociale. 
• Formation des élèves aux gestes barrière dès le premier cours. 
• Accès toilettes contrôlés : 1 personne à la fois, gel hydro-alcoolique à 

l’entrée et nettoyage des mains vérifié en sortie. 
• Elèves isolés à l’infirmerie dès l’apparition de symptômes (toux, fièvres). 
• La classe, voire l’établissement, pourra être fermé sur décision des autorités de santé. 
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La « journée-type » 
 
 
 
 
 
Horaires d’ouverture de l’établissement : 
De 9h00 à 16h00 le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
Fermeture le mercredi 
 
Emploi du temps des élèves en cas de réouverture : 

- Elèves de 6e et de 5e : de 9h00 à 12h00 le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
- Elèves de 4e et de 3e : de 13h00 à 16h00 le lundi, mardi, jeudi et vendredi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

AVANT DE PARTIR AU COLLEGE 

 
 
 
 
 
 

Les règles… Pas à pas ! 
Pour les élèves… Pour les parents… 

 Je prends ma température chaque matin : 
si j’ai 37,8° ou plus, si je suis malade, je 
dois rester à la maison. 

 Je vérifie chaque jour la température de 
mon enfant. Si celui-ci a 37,8° ou plus, il 
doit rester à la maison.  

 Je dois avoir 1 masque sur moi pour être 
accepté au collège. 

 Si un membre du domicile est porteur du 
coronavirus, ou ressent des symptômes, 
mon enfant doit rester à la maison 
(prévenir l’établissement). 

 J’ai le droit de mettre dans mon sac du gel 
hydro alcoolique et un paquet de 
mouchoirs. 

 Je m’assure que le masque en tissu de mon 
enfant est propre ! 

 Je viens au collège uniquement lorsque j’ai 
cours, en fonction de mon emploi du 
temps. Aucun accueil n’est possible en vie 
scolaire ou en permanence. 

 Je rappelle à mon enfant les gestes 
barrière. 

 Je viens au collège avec mon matériel, y 
compris numérique (ordinateur, tablette, 
téléphone…) pour l’utilisation personnelle 
et l’accès à l’ENT. 

 Si mon enfant ne va pas bien au collège ou 
ne respecte pas les règles de sécurité 
sanitaires mises en place, je sais que je 
devrai venir le récupérer immédiatement. 

 Je privilégie le transport individuel (à 
pied, vélo, trottinette, en voiture). 

 L’entrée du collège est désormais interdite 
aux parents d’élèves. Toute demande 
devra être effectuée par mail ou par 
téléphone.  

 Si je prends le bus, je porte un masque et 
je m’installe tout seul.  

 Je veille à toujours respecter les gestes 
barrière.  



 

EN ARRIVANT AU COLLEGE 
 
 

Les règles… Pas à pas ! 

Pour les élèves… 

 Je dois porter un masque dès que je franchis la grille du collège. Sinon je ne serai pas 
accepté. Le masque ne doit pas m’empêcher de dire bonjour ! 

 Je veille à toujours garder une distance d’au moins un mètre avec mes camarades. Tout 
contact physique est interdit. 

 Je ne touche à aucune poignée de porte. La porte d’entrée du collège est ouverte… Je 
peux donc entrer dans la cour et être pris en charge avant d’aller en salle ! 

 En entrant dans la cour du collège, je dois respecter le protocole (présentation du carnet, 
lavage des mains, prise de température, mise en rang selon les emplacements indiqués). 

 Je veille à toujours respecter les gestes barrière et à garder une distance d’un mètre avec 
mes camarades. 

 Une fois rangé, je vais en salle de cours accompagné de mon enseignant en suivant 
scrupuleusement les consignes et le parcours balisé. 

 
 
 
Les élèves (masque obligatoire) doivent suivre un circuit de circulation contraint : 
ils entrent au collège par la grille verte et sont pris en charge dans la cour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les circuits sont identifiés par de la rubalise et un affichage clair. Les portes 
d’accès restent toujours ouvertes. Les entrées et sorties sont échelonnées pour 
éviter les embouteillages à l’entrée comme à la sortie. Les groupes sont 
sédentarisés, les 6e et les 5e sur le bâtiment principal uniquement. Le bâtiment 
du Poirier et l’annexe demeurent fermés au public. 
 
Salles utilisées : de la 15 à la 24 (10 salles) 
 
Dans ces salles, les places sont désignées par des étiquettes qui indiquent l'ordre 
d'évacuation de la salle. Ce sont des tables individuelles situées à au moins 1 
mètre les unes des autres. 
Des lingettes et du gel hydro-alcoolique sont disponibles pour nettoyer les surfaces 
et se laver les mains. Un paquet est aussi disponible pour le professeur pour qu’il 
nettoie sa surface de travail en arrivant comme en partant. 
 
Le professeur renseigne les noms et classe des élèves présents. 
Seules les toilettes de la cour seront ouvertes aux élèves. Elles sont réservées aux 
situations urgentes. 
 
 



 

EN CLASSE 
  

Les règles… Pas à pas ! 

Pour les élèves… 

 Je suis seul à ma table, de manière à respecter la distanciation physique avec mes 
camarades. 

 Je n’ai pas le droit de me déplacer. Je dois rester à ma place.  

 Je ne peux pas prêter ni emprunter d’affaires à mes camarades. 

 Je ne peux pas me déplacer au tableau. La participation doit rester orale, depuis ma 
place.  

 A la fin du cours, je range mes affaires et je sors selon le protocole, accompagné par 
l’enseignant jusqu’à la sortie de l’établissement. 

 Je dois respecter les consignes sanitaires. Dans le cas contraire, je serai exclu de la salle, 
et mes parents devront venir me chercher. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

A retenir – Points importants 
 
Il n’y aura pas de cantine, pas de permanence, pas de récréation. 
Les élèves ne peuvent donc être que dans 3 situations : 

 
1. A l’extérieur de l’établissement 

2. En salle de classe 
3. En transit entre l’extérieur de l’établissement et la salle de 

classe 
 

Cette organisation implique que les règles limitant la sortie des 
collégiens soient levées. Les élèves, en fonction du temps de 
prise en charge viennent au collège pour le début de leur cours 
et ressortent immédiatement une fois que leur ½ journée est 
terminée. 
 
Les élèves (masque obligatoire) doivent suivre un circuit de cir-
culation contraint. 
 
Si mon enfant ne va pas bien au collège ou ne respecte pas les 
règles de sécurité sanitaires mises en place, je sais que je devrai 
venir le récupérer immédiatement. 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plans de circulation 
  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

 


